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Règlement
qui

fixe l'indemnité due aux fonctionnaires civils

pour l'installation de pasteurs ou curés.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Sur la proposition de la Direction des cultes,

arrête:
Article premier. Les fonctionnaires civils qui

procèdent à l'installation d'un pasteur ou curé ont droit:
1° à une vacation de 5 fr. ;

2° en outre, si l'installation a lieu hors de la localité
où se trouve le siège de leurs fonctions ou leur
domicile, au remboursement de leurs frais de

déplacement (chemin de fer, poste, voiture, les frais
de voiture fixés selon le prix usuel ou selon le

tarif de l'endroit).
Art. 2. La note sera présentée à la Direction de

la police et imputée sur le crédit de cette Direction
affecté aux „frais de police". Si elle est manifestement

exagérée, ladite Direction peut la réduire dans la mesure
qui convient.

Art. 3. Le présent règlement entrera en vigueur
le 1er juillet 1910 et sera inséré au Bulletin des lois.
Il abroge celui du 8 octobre 1852 relatif au même objet.

Berne, le 20 avril 1910.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le président,
Kœnitzer.

Le chancelier,
Kistler.

20 avril
1910.
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